
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Prolongement des rues d'Artois et du Languedoc et aménagement des croisements avec la rue de l'Ile Napoléon.
Ville de MULHOUSE
Michèle LUTZ, Maire
Collectivité locale de droit public
Infrastructures de transport6. Infrastructures routièresa) Construction de routes classées dans le domaine public routier (...) des communes (...).
Extension de 2 rues communales sur une longueur d'environ 45 mètres pour l'une et 60 mètres pour l'autre.- Il ne s'agit ni d'autoroutes, ni de voies rapides ;- Il ne s'agit pas de routes à 4 voies de plus de 10 km ;- Il s'agit d'extensions de moins de 10 km.
Au sein du tissu urbain existant, le projet consiste à prolonger 2 rues, dont le profil définitif (qui sera au maximum constitué d'une chaussée à 2 voies et 1 ou 2 trottoirs) sera arrêté à la fin de la phase avant projet  (printemps 2021). Ces aménagements permettront de désenclaver le quartier et n'accueilleront pas un trafic supérieur à celui aujourd'hui observé à l'échelle du quartier, car ils seront principalement fréquentés par les habitants du secteur.
21680224900013
Le projet de renouvellement urbain du Drouot, vise en premier lieu à désenclaver le quartier, qui souffre de graves dysfonctionnements sociaux, pour le connecter au reste de la Ville et idéalement à l'Agglomération. Les flux ainsi générés permettront d'assurer un meilleur contrôle social, pour un renforcement de l'attractivité résidentielle du quartier.Le plan originel de l'ancien Drouot, conçu au début du XXème siècle prévoyait le raccordement de l'extrémité est de la cité jardin, à la rue de l'Ile Napoléon. Les équipements publics construits en urgence après guerre, sont venus fermer cette partie du quartier, qui fonctionne désormais en impasse.L'extension des rues du Languedoc et d'Artois a ainsi pour vocation de "raccrocher" la place Hauger et la rue de Sausheim, à la rue de l'Ile Napoléon. Les accès supplémentaires créés permettront de renforcer le maillage du quartier, au réseau viaire "ordinaire" .L'aménagement vise a faire la part belle aux modes doux de circulation, même si la circulation automobile est nécessaire sur un mode apaisé (desserte locale). Le cahier des charge préconise en outre, une minéralisation minimum, et une prise compte de la nature notamment dans le traitement paysager et celui des eaux de pluies. 
Constructions de deux nouvelles portions de rues  en 2021 : Le projet n'étant pas défini à ce jour, les données suivantes ne sont qu'indicatives. Nous sommes partis sur une hypothèse maximaliste en termes de profil- rue du Languedoc : dimensions du profil proposé : 16 m dontdeux trottoirs de 2m; deux bandes plantées de 2m (intercalé avec quelques poches de stationnement), chaussée de 5m; bandes cyclables de 3m au total.- rue d'Artois : dimension du profil proposé : 12.5m dontdeux trottoirs de 2.25m, une chaussée de 5m, bandes cyclables de 3m au total.Les travaux devraient démarrer en octobre2021 pour une mise en service en décembre2021.
Le projet permettra l'accès au quartier depuis l'est, par les riverains (environ 3 000 personnes résident dans le quartier) . Il vient compléter les accès N-S-W existants.
Néant
Chaussée :rue d'Artois 200m²  - rue du Languedoc 250m²Trottoirs et pistes cyclables: rue d'Artois 280m²  - rue du Languedoc 350m²Espaces verts : rue du Languedoc 200m² - triangle espace vert : 1080m2
Rue du Languedoc et rue d'ArtoisMULHOUSEparcelle MW72 /Ville de Mulhouseparcelle MW71 (en partie) /m2A HabitatRIEDISHEIMParcelle AR3 /m2A HabitatParcelle AR85 (en partie)/ Ville de Mulhouse
07
21
48
00E
47
45
27
80N
07
21
51
33E
47
45
27
33N
7
21
50
62E
47
45
28
61N
MULHOUSE et RIEDISHEIM
2
1
Le programme de maillage viaire  du quartier validé par  l'ANRU le 17  juillet 2019 pour la période 2019 - 2024
1
1
1
1
1
2
La ville de Mulhouse a élaboré un plan de prévention du bruit dans l'environnement.Le terrain d'implantation du projet est potentiellement exposé aux nuisances sonores de la RD39 (rue de l'Ile Napoléon), mais il n'est pas destiné à recevoir de constructions.
1
1
2
MULHOUSE : le PPRI de l'Ill a été approuvé le 27 décembre 2006.Le terrain d'assiette est situé en dehors des zones inondables recensées.Il n'y a pas de PPRT recensé pour MULHOUSE et RIEDISHEIM.
1
1
1
1
1
1
1
Le projet n'engendrera pas de prélèvement d'eau, ni dans sa phase de construction, ni dans sa phase d'exploitation.
1
Les études géotechniques réalisées dans le secteur indiquent un niveau moyen de la nappe à plus de 2,33 mètres sous le niveau du terrain naturel. par conséquent, la voirie, dont le niveau inférieur est situé au maximum à 1 mètre sous le terrain naturel, ne générera pas de modification prévisible des masses d'eau souterraines.
le projet sera excédentaire en terre de fond.
Le projet est déficitaire en matériaux pour structure de chaussée et couches de roulement. Il nécessitera du tout venant et concassé. Les matériaux recyclés seront autorisés. 
2
L'espace traversé est composé d'un délaissé de voirie, qui compte des arbres trop jeunes pour présenter un enjeu pour les chauves-souris et des surfaces tondues. Ainsi, le site n'offre rien à voir, hormis le cortège classique d'oiseaux urbains et quelques insectes communs.Par souci d'intégration à l'environnement naturel, le projet limitera au maximum les zones imperméabilisés.
1
1
1
1
2
Le terrain se situe en zone de sismicité modérée (zone 3), mais aucun élément du projet ne relève d'exigences particulières. De même, le terrain comme une grande partie du secteur, est soumis à un aléas de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux de niveau moyen. Toutefois, celui-ci ne génère pas d'exigence particulière au regard de la nature des travaux envisagés. Un risque de mouvement de terrains lié à la présence de cavités souterraines (ouvrages militaires) est signalé sur l'ancien Drouot, mais le terrain d'assiette du projet n'est pas visé.
1
1
2
L'objectif du projet est de mailler le quartier, en redistribuant les circulations. Le projet étant utile aux résidents et usagers du quartier, la circulation globale à l'échelle du quartier n'augmentera pas. Il n'existe pas de risque de trafic de transit 
2
2
Les nouvelles voies seront potentiellement génératrices de bruit. Toutefois, la vitesse autorisée n'excédera pas les 50 km/h et le trafic attendu reste très limité.  
1
1
2
1
En phase chantier, des vibrations liées au compactage des matériaux peuvent survenir de manière très discontinue sur une période de 2 mois .
2
1
Ces nouvelles voiries seront équipées d'un éclairage public neuf (éclairement moyen de 8 à 12 lux). Par ailleurs, les phares des véhicules engendreront des émissions lumineuses la nuit.
2
Les rejets de polluants proviennent des gaz d'échappement, mais les rejets ne seront pas supérieurs aux rejets actuels. Ils seront répartis différemment sur le secteur, puisque le projet de désenclavement modifiera les circulations au sein du quartier sans pour autant les augmenter.
2
Pas de rejets liquides en phase travauxTraitement des eaux de voirie autant que possible par gestion différenciée avec stockage, traitement et infiltration dans l'espace vert sous réserve de confirmation de la faisabilité technique (essais d'infiltration...)
1
1
1
1
1
Le projet de maillage du quartier du Drouot a, entre autre, pour objectif d'assurer un meilleur équilibrage des flux de circulation dans le quartier. Les incidences de ce projet ne sont pas susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets; les incidences seront réparties différemment.
1
Compte tenu de son faible dimensionnement et de son intégration en zone urbaine, nous estimons que la réalisation d'une évaluation environnementale serait disproportionnée par rapport à l'objet.Ajoutons que le programme de l'opération, veille de fait à limiter les incidences du projet sur son environnement et à proposer des mesures compensatoires :- limiter les zones imperméabilisées, - veiller à assurer une bonne gestion des eaux de voirie, - proposer un traitement paysager qualitatif et caractérisant l'entrée dans la cité jardin.- Préservation du caractère boisé de la parcelle située entre les 2 nouvelles voies.
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